
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Les indicateurs en matière de circulation virale poursuivent leur baisse dans le département des
Vosges. Le calendrier stratégique de réouverture entame sa 4ème étape. La campagne de vaccination
doit encore progresser et la stratégie vaccinale � d’aller vers � s’étend aux différents territoires. 

La situation sanitaire continue de s’améliorer. Au 30 juin 2021, le taux d’incidence décroît toujours
pour atteindre à 12,8 nouveaux cas pour 100 000 habitants (23,6 au 23 juin 2021). Le taux de
positivité fléchit à 0,7 (contre 1 pour 100 personnes testées au 23 juin). Ce taux reste très légèrement
supérieur au taux régional (Grand Est = 0,5 %)  et inférieur au taux national (France = 0,8 %).

Depuis hier, le calendrier national de la stratégie de réouverture a franchi sa 4e étape :
- maintien des mesures barrière et distanciation physique ;
- pass sanitaire pour les événements extérieurs et intérieurs de plus de 1 000 personnes ;
- levée des limites de jauge dans les établissements recevant du public ;
- compétitions sportives de plein air : pour les pratiquants amateurs 2 500 personnes. Pass sanitaire
au-delà de 1 000 personnes ;
- reprise des festivals de plein air debout : 4 m2 par festivalier. Pass sanitaire au-delà de 1 000
personnes.

Le pass sanitaire s’applique à partir de 11 ans et n’est exigé que dans les situations de grands
rassemblements, où le brassage du public est plus à risque au plan sanitaire.

Par ailleurs, la campagne de vaccination auprès du grand public ne doit pas faiblir devant la menace
représentée par le variant Delta. Au 29 juin, 196 351 personnes ont pu bénéficier d’au moins une
dose, soit 54,6 % de la population du département. Le taux de la population complètement
vaccinée s’approche des 40 % (38,3). 
Plusieurs milliers de créneaux de vaccination sont quotidiennement disponibles sans grand délai
dans les centres de vaccination du département. Rendez-vous sans tarder sur www.doctolib.fr pour
réserver votre créneau.

Parallèlement, les actions stratégiques < d’aller vers = s’étendent sur le territoire vosgien. Après le
plateau de la Justice à Épinal, ce sont les habitants volontaires des quartiers prioritaires de la ville
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Saint-Roch – L’Orme à Saint-Dié-des-Vosges et Bitola à Épinal qui se verront proposer un accès
facilité à la vaccination.

Si progressivement nous nous rapprochons des conditions de vie telles que nous les connaissions
avant la crise sanitaire, le virus reste présent. Il nous faut tous, par nos comportements individuels,
collectifs et citoyens garder une conduite prudente et être convaincus des bénéfices de la
vaccination pour ne pas prendre le risque de nous mettre en danger et faire en sorte d’éviter une
dégradation massive de la situation.
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